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Interdiction de 
stationner 
Jeudi 11 juillet de 8h au 
lundi 15 juillet 1h
Interdiction de circuler 
Dimanche 14 juillet de 18h 
à 23h55 

Arrêté PNA

Arrêté Ville de Cherbourg

Interdiction de stationner
(stationnement véhicules 
participants LVN)
Du 1 juillet 8h au 15 juillet à 
23h55

Interdiction de stationner 
(Autorisation avec macaron visible 
sur les pare-brise des voitures)
Du mercredi 3  à 18h au vendredi 
19 juillet 18h

Interdiction de 
stationner  
(Autorisation avec 
macaron visible sur les 
pare-brise des voitures)
Du mercredi 3 juillet  8h 
au lundi 15 juillet 18h

Interdiction de 
stationner
(Autorisation avec 
macaron visible sur les 
pare-brise des voitures 
staff orga, exposant 
village, résident du port, 
prestataires)                
Du mercredi 10 juillet 8h 
au Lundi 15 juillet 19h 

Interdiction de 
stationner
(Autorisation clients hôtel 
chantereyne, avec 
macaron visible sur le 
pare-brise)
Du mercredi 10 juillet 8h 
au Lundi 15 juillet 19h 

Interdiction de 
stationner et de circuler 
(stationnement autorisé pour la 
bacouette pour une voiture de 
service, ainsi qu’un chalet de la ville)

-du 3 au 19 juillet le bord 
interdiction de stationner, 
les adhérents du port sur 
présentation d’un justificatif 
(macaron obligatoire sur le pare-brise) 

pourront stationner sur une 
durée de 12h suivant les 
places disponibles.
-du 11  au  15 juillet 
le bord à quai sera possible 
aux adhérents du port, 
professionnels et 
participants de 6h30 à 9h30 
uniquement

Interdiction d’utilisation de la 
cale sèche
(autorisation école de voile, 
Ligue de voile, secours)
Du 3  juillet 8h au 15 juillet à 
23h55

PLAN D’ARÊTE DE STATIONNEMENT
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Interdiction de 
stationner et circuler
Dimanche 14 juillet de 8h 
au lundi 15 juillet 1h
Interdiction de circuler
Dimanche 14 juillet de 18h
à 23h55

Interdiction de 
stationner
Dimanche 14 juillet à 7h 
au lundi 15 juillet 1h du 
matin

Interdiction de 
stationner
Samedi 13 juillet 8h  juillet 
au lundi 15 juillet 1h du 
matin

Fermeture du chenal à la 
navigation
Le dimanche 14 juillet de 23h à 23h45

Interdiction de 
stationner
Dimanche 14 juillet à 7h 
au lundi 15 juillet 1h du 
matin
Interdiction de circuler 
Dimanche 14 juillet de 21h 
au lundi 15 juillet à 1h

Interdiction de circuler
Dimanche 14 juillet à 21h 
au lundi 15 juillet 1h

Interdiction de stationner
(stationnement véhicules 
participants LVN)
Du 1 juillet 8h au 15 juillet à 
23h55

Interdiction de stationner 
(Autorisation avec macaron visible 
sur les pare-brise des voitures)
Du mercredi 3  à 18h au vendredi 
19 juillet 18h

Interdiction de 
stationner  
(Autorisation avec 
macaron visible sur les 
pare-brise des voitures)
Du mercredi 3 juillet  8h 
au lundi 15 juillet 18h

Arrêtés Drheam cup

Interdiction de 
stationner
Dimanche 14 juillet à 2h 
au lundi 15 juillet 1h du 
matin

les rues interdite à la 
circulation : 
Le 14 juillet – 21h au 15 
juillet 1h :
Avenue de Cessart, place 
Napoléon, Quai Caligny, 
place de la République, Rue 
de la marine, rue du Port -
entre la rue Notre Dame et 
le quai Caligny, rue de 
l’Union, rue Henry Dunant, 
rue François Lavieille - entre 
rue Grande Vallée et rue 
Tour Carrée, rue de la 
Brigantine, place 
Chantereyne, rue de la 
Marquise, quai de la Hune

DIMANCHE 14 JUILLET                  PLAN ARRETES DE STATIONNEMENT et CIRCULATION

v.lechevalier
Zone de texte 
Interdiction de stationner le dimanche 14 juillet de 8h au lundi 15 juillet 1h
Interdiction de circuler le dimanche 14 juillet de 18h à 23h55

v.lechevalier
Crayon 




